
 LA TRADUCTION RèGLEMENTAIRE
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LES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT 

LES OAP, POUR ORIENTER L’AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE
Les OAP ont vocation à orienter l’aménagement futur du territoire en définissant les grandes composantes des 
aménagements et éléments à préserver ou à mettre en valeur. 

Les OAP prennent 4 formes : l’OAP « thématique » Trame Verte et Bleue (TVB), les OAP  « densité » et 
les OAP « Sectorielles ». Il y a aussi sur le territoire 1 OAP « valant règlement ». 

Le code de l’urbanisme liste les thématiques sur lesquelles peuvent porter les OAP à l’article L. 151-6 mais 
également à l’article L. 151-7.  

LES OAP « SECTORIELLES » ET « VALANT RÈGLEMENT »
Elles permettent de mettre en œuvre un aménagement d’ensemble sur chaque secteur en précisant les logiques 
d’organisation. Elles sont toujours accompagnées de schémas d’aménagement. 

Elles permettent d’atteindre les objectifs suivants : 

S’inscrire dans le tissu 
bâti environnant.

Varier les tailles 
et les formes 
de parcelles.

Rechercher une mixité des 
formes d’habitat : maison 
individuelle, collectif…

DES FORMES URBAINES EN FAVEUR DE LA QUALITÉ DE VIE 
ET DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

DES FORMES D’HABITAT VARIÉES

Optimiser l’implantation en tenant compte 
des éléments naturels comme le soleil, 
l’exposition, le vent.

Construire des volumes simples et compacts.

Limiter tant que possible les ombres portées.

Privilégier l’implantation des constructions en 
limite de voie ou en léger retrait et en limites 
séparatives.

Rechercher la mitoyenneté.

LES OAP « SECTORIELLES » 
se lisent en parallèle du règlement, elles permettent 
d’affirmer les spécificités d’aménagement du secteur : 
modalités d’implantation du bâtiment, protection d’une 
haie …

L’ OAP « VALANT RÈGLEMENT »  

 D’ACCÈS ET DE DESSERTE
 DE VOCATION DOMINANTE DES ESPACES

 D’ORGANISATION ET D’IMPLANTATION
 DE PAYSAGE ET D’ENVIRONNEMENT

ELLES DÉFINISSENT DES PRINCIPES EN MATIÈRE : 

LES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT 
LES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT 
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_Vocation du site et programmation et aménagement :

Orientation d'aménagement - Schéma
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Etat actuel :

Simulation de projection :

Zone patrimoniale

Zone à renaturaliser

Zones d’hébergement touristique

Bâtis à démolir

La Vire

La plage verte

Espace naturel

Route

Ancien lavoir

Ponts

Voie verte

Chemin de croix

Sortie

Entrée

Chemin piéton 
à créer entre 
l’hébergement 
touristique et la 
plage verte

A

B

A

A Bati et front bati 
à valoriser

B Parkings à 
valoriser

Concernant le bâti identifié comme à valoriser (A) :

> En cas d’intervention sur les façades :

- Une véritable uniformité de façade est à assurer. Pour les façades 
non enduites : tout enduit dissumulant la pierre est interdit. Pour 
les façades enduites, toute intervention devra tendre vers le retour 
à la visibilité des pierres. Si cela est impossible, l’enduit se rap-
proche au maximum des teintes de la pierre existante à proximité 
(type «pierre de Troisgots»).

- Une cohérence d’ensemble doit être garantie concernant l’en-
cadrement des fenêtres, des portes et les chaînages d’angles. Ces 
derniers devront imiter le plus fidèlement possible ceux réalisés 
sur l’ancien château de la famille Tregoz (actuel bâtiment de la 
congrégation).

> En cas de réfection ou modification des toitures :

- Les futures pentes devront reprendre celles du bâti environnant.

- Les tuiles des toitures sont de types ardoises et leur couleur est 
sombre et ne porte pas atteinte à l’homogénéité entre les bâtis 
indentifiés. 

Concernant la zone à renaturaliser  :

-Les maisons individuelles existants peuvent être conservées. 

-La démolition des algécos est conseillée. Les solutions proposées devront illustrer une assurance que l’impact sur le 
site sera limité (ex : absence de pollution du site).

-Végétaliser le site au maximum en :

> veillant à disposer d’une surface de pleine terre, au moins équivalente à 50 % de l’emprise de l’unité foncière.

> plantant au minimum, sur les espaces libres de toute construction, installation ou aménagement :

 Un arbre basse tige par tranche de 250 m² d’espace libre d’un seul tenant ;

 Un arbre haute tige par tranche de 1 000 m² d’espace libre d’un seul tenant.

La plantation d’essences invasives ou non favorables à la biodiversité est interdite. La liste de ces essences est 
annexée au règlement écrit. Le thuya et le laurier palme sont fortement déconseillés.

Les plantations nouvelles sont encouragées en ayant recours à une diversité d’essences et en favorisant des essences 
locales. Les haies doivent être composées de plusieurs essences. La liste des essences conseillées est annexée au 
règlement écrit. La conservation ou la création d’un talus lors de la plantation d’une haie est vivement recommandée

- L’accès du site doit être maintenu. La désartificialisation du «sur plus» de la voie est encouragée

Concernant la zone d’hébergement touristique  :

Concernant le bâti :

-Conserver et réhabiliter le bâti datant de la reconstruction

-Démolition possible de l’extension du bâtiment de la congrégation et des 
bâtis techniques (les hangars et les garages)

- Assurer le respect de l’environnement du site dans les solutions présentées 

Concernant les stationnements :

-Possibilité de réaliser un parking pour l’accueil des touristes. Le cas échéant, 
réaliser des places de parking spécifiques pour les personnes handicapées 
et la livraison

Concernant les cheminements :

-Réaliser une voie de circulation adaptées aux personnes à la mobilité 
réduite (PMR) et à la livraison

-Réaliser des cheminements piétons

Concernant le traitement paysager :

- Possibilité de réaliser un jardin d’ornement dont l’objectif serait d’assurer 
une véritable mise en valeur du site

-Assurer une végétalisation du site en :

> veillant à disposer d’une surface de pleine terre, au moins équivalente 
à 30 % de l’emprise de l’unité foncière.

> respectant les prescriptions de plantations évoquées dans la partie 
dédiée à la zone à renatulariser. 

-Conserver la vue sur la chapelle
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Schéma de principe (position indicative) :

Légende (position indicative) :

Arbres

Chemins
Voie de desserte
Nouveau parking végétalisé

Nouveau parking PMR et livraison

Bâti ancien à conserver

Lavoir
Nouvelle terrasse
Perméabilité et végétalisation à encourager
Jardin d’ornement
Point de vue vers la Chapelle 
à conserver

concerne uniquement un secteur : le hameau de La 
Chapelle-sur-Vire à Condé-sur-Vire (Troisgots). 
Elle se substitue au 
règlement écrit et est 
autonome.
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